
NB : La constitution d’avocat est obligatoire dans les procédures en appel en matière commerciale (article 23 al 3 du CPCCSAC)
NUMEROD’ORDRE

REFERENCES DUDOSSIER
PARTIES A L’INSTANCE OBJET DE LADEMANDE MOTIF DEL’AJOURNEMENTAPPELANT(ES) INTIME(ES) INTERVENANT(S)

AFFAIRES AU ROLE
CRENEAU UNIQUE : 09H – 10H

LES PROCEDURES CI-DESSOUS SONT PROROGEES POUR LA COUR
DOSSIERS EN DÉLIBÉRÉ

1. BJ/CA-COM-C/2024/0068 KPOSSA Loraine Bignon
(SCPA A&C) SADIKOU A. Mounirou DP. 10/07/2026

2. BJ/CA-COM-C/2024/0042 GRAMARK TRACO SARL
(Me MOUSTAFA) IDILIA FOODS SL

(Me Aline ODJE) DP. 17/07/2026

3. BJ/CA-COM-C/2024/0302
Sté West Coastal Marchand(SWCM)

KINNINNON Razack
(Me FACOUNDE)

UBA BENIN SA(Me AHOUANGONOU) DP. 24/07/2026

COMPOSITION
Président :William KODJOH-KPAKPASSOU
Conseillers Consulaires : François AKOUTA etChimène ADJALLA
Greffier d’audience :Me Arnaud SOKOURÔLE A DE RENVOI D’AUDIENCE-*-*-*-*-*-*-*-*-

JURIDICTION : COUR D’APPEL DE COMMERCE DE COTONOU
MATIERE : COMMERCIALE
FORMATION : 1ère CHAMBRE PÔLE 2 : FINANCE ET INFORMATIQUE (CFIN)

DATE : VENDREDI 03 AVRIL 2026
SALLE D’AUDIENCE : Grâce d’ALMEIDA (1erETAGE)
HEURE : 09 H à 10 H



4. BJ/CA-COM-C/2024/0357 BIBE SA
(Me TOHOZIN)

Sté Palace Hôtel le Président
YACOUBOU Fassassi

BSIC
(SCPA A&C ; Me YEDE ; MeSALAMI ;Me TOURE)

DP. 31/07/2026

STATISTIQUES DOSSIERS AU ROLE : 11 DOSSIERS EN DÉLIBÉRÉ : 06 DOSSIERS NOUVEAUX : 00 ANCIENS DOSSIERS : 05
Fait à Cotonou, le 25 mars 2026

Me Arnaud SOKOU


